
Un centre social, un espace de vie sociale : qu’est-ce que c’est ?

Ce sont des associations de proximité, ouvertes à tous, qui animent le débat démocratique, 
accompagnent des projets d’habitants et construisent de meilleures conditions de vie 
aujourd’hui et pour demain. 
Elles construisent et mènent des activités sociales, éducatives, culturelles, familiales avec et 
pour les habitants. 
Chaque association renouvelle son projet social tous les quatre ans sur la base d’un diagnostic 
partagé du territoire. Ce projet est agréé par le conseil d’administration de la Caisse d’alloca-
tions familiales.

Un schéma directeur en Charente

Pour mieux accompagner ces associations, la CAF, les trois fédérations (Fédération charentaise
des œuvres laïques, Fédération des MJC et Fédération des centres sociaux de Charente), l’État, 
le Conseil départemental et la MSA portent collectivement un schéma directeur d’animation 
de la vie sociale (2018 – 2022). Cet observatoire SENACS est une des actions de ce schéma. 

SENACS : un observatoire

Chaque année, les associations remplissent un questionnaire pour récolter un grand nombre 
de données. Cette plaquette donne à voir les chiffres 2019, rendant ainsi visible et lisible cet 
engagement du quotidien. 
Au-delà des chiffres, vous pourrez découvrir au gré des pages la richesse et la pluralité des 
actions conduites par les centres sociaux et par les espaces de vie sociale, véritables outils au 
service du «vivre ensemble».
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LES CENTRES SOCIAUX

23 centres sociaux agréés CAF
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Implantation

Bénévolat

Actions

Ressources humaines

Ressources financières

61% 
sur un territoire à 
dominante urbaine

39% 
à dominante 
rurale

60 861 heures de bénévolat
1,6 ETP par association

Des actions pour les habitants

CS EVS

25 097 Charentais concernés par les actions 

18 007 adhésions individuelles

287 associations accompagnées (services divers  
et accompagnement) 

51 heures d’ouverture en moyenne par semaine

Des actions éducatives
(nb de centres qui interviennent sur chaque  

tranche d’âge)

Des actions avec les habitants
(nb de centres qui interviennent sur chaque domaine)

12            petite enfance (0-3 ans)

19     enfance (4-10 ans)

19     pré-ados (11-14 ans)

20       ados (15-17 ans)

18    jeunes (18-25 ans)

23 parentalité

21 accès aux droits et à l’information

20 prévention des conduites à risque 

18 accompagnement au numérique

14 accès à l’emploi 

14 temps libre

9 logement

7 lutte contre l’illettrisme

Zoom sur le développement durable
14 centres sociaux privilégient les circuits courts 
12 réduisent les déchets
10 animent des débats sur le sujet avec les habitants

Dans un centre social, certains emplois sont structurels, 
le plus souvent occupés par des permanents. Ils côtoient 
des salariés « saisonniers » à temps très partiel.
Ceci explique l’écart entre le nombre d’emplois et le 
nombre d’équivalent temps plein.

783 salariés au total soit 383 ETP
dont 148 emplois aidés

Des écarts importants : 
5 salariés pour le + petit centre social
78 salariés pour le + grand
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16 730 618 €
Total des produits

345 147 € 
pour le + petit

1 680 172 € 
pour le + grand

Le Family Bus, sur le Sud Charente,  
pour aller au contact des habitants !



LES ESPACES DE VIE SOCIALE

Les espaces de vie sociale sont, au même titre que les centres sociaux, des acteurs 
essentiels de la vie des territoires et de la cohésion sociale. Leur agrément diffère 
notamment sur la question des moyens à mettre en œuvre. Il n’impose pas, par 
exemple, une fonction de direction ni d’agent d’accueil.
C’est pourquoi certains espaces de vie sociale s’appuient essentiellement, voire 
exclusivement, sur une structuration bénévole, expliquant aussi la forte hétérogénéité 
des structures agréées

8 associations avec un agrément espace de vie sociale en Charente

Implantation Bénévolat

12% 
à dominante 
urbaine

88% 
à dominante 
rurale

368 bénévoles

18 088 heures de 
bénévolat (1,4 ETP en 
moyenne par association)

Actions

Ressources financières

4 939 Charentais 
concernés régulièrement 
par les actions des 
espaces de vie sociale

8 jeunesse et éducation

8 loisirs

7 parentalité

6 lutte contre l’isolement

5 accompagnement 
d’initiatives d’habitants

(Nb d’EVS qui interviennent sur chaque domaine) 

326 206 €
budget moyen

93 446 €  
pour le + petit
640 708 €  
pour le + grand
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